
PROCES YEREAL DES DÉLIBÉRAüONS
DU CONSEIL AAUNTCPAL DU

7 ;uin 2O2?

Celui-ci s'est réuni ou lieu ordinoire des séonces, oprès convocotion du 0L/06/2022, sous la présidence de

Mme Sylvie COMUZZT, Moire d'Tzernore

Ouverture de lo séonce : 19 h

En preombule, Modome le Moire roppelle gue le 2 juillet prochoin ouro lieu la îête d'été du Comité des

Fètes

Cette lète ovdit été onnulée deux onnées de suite du foit de lo crise soniloire liée ou COVID.

Ce sero l'occosion pour toutes et tous de se retrouver outour d'un moment festif.
Elle précise gu'une réunion publique est progrommée par le comité des fêtes le mordi 12 juillet ofin de
définir les commissions de trovoil (costumes, noguettes, décorotion...) nécessoire à lo préporolion de lo
gronde fète médiévale prévue en 2O?3.

fl est à souhoiter que celle geande îête permette de retisser des liens, de lormer des équipes et de
retrouver l'ombionce gui o foit défout ces deux dernières onnées en roison de lo crise sonitoire.
Modome le Moire invite le conseil municipol à porticiper à cette réunion et ô s'inscrire pour celles et ceux
gui ouronf du temps à donner et à portoger.

Le procàs-verbol du Conseil Municipol du 11 ovril 2022 n'oppelle oucune observotion, il est opprouvd à

l'unonimilé.
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Etaient
présents

Sylvie COlltUZ., Roymond JOyARD, Christione ÂÂAURON, ÂÂichel

I OINE, Fronçoise DES,I IDI, Xovier BOSSAN, Juliette AUGERT, Poscol

CURTET, Eddo 6RASSET, Chrislophe PERROUSSET, Jeon-ÂÂorie
PONCET, Poscole GOUfLLOUX, Hewé 6ARBE, Cloire ZARA-l ARl ETH,

ÂÂothilde FAVRE, Louison DONIER

Isobelle 6RE6IS, À1o9uy E^ PEREURExcusées r

Pouvoirs ; Isobelle 6RE6IS à Eddo GRASSET

Â{ogy EITIPEREUR à Sylvie COtlU77l

Secrétoire I Pascale æUI;ILOUX
de séonca :



DECISIONS SI6NEES du ttÂoirc

DECISION 2022-192-062 '. signée le O4/O4/?O?2 ovec CARRfER. de 3.622,93 € HT soit 4.347,52 € TTC pour lo
rélection de l'obri du cimetière ;

DECISIoN 2022-192-063 : signée le O4/O4/2O2? ovec VOIX DE |AIN de655 ,52€HT soit 7.86.62€ TTC pour
une porution sur un guort de poge dons le Guide de l'été (pour le musée);

DECISION 2022-192-064 : signée le l2/O4/?O22 ovec LUâEST de 300,00 € HT soit 3OO,OO € TTC pour lo
porticipotion à l'inaugurotion de la Nuit des musées :

DEcrsroN 2022-192-065 : signée le t3/o4/zoz? ovec c.s.r. de 79,9o € HT soit 95,88 € TTc pour un switch
Gigobit I porls ;

DECISION 2022-192-066 i signée le l3/O4/2O22 ovec Garoge CHAUMONTET de 1951,43€ HT soit 2.341 ,72 €
TTC pour le remplocement du chronotochygrophe sur votre véhicule UNIÀÂOG utilisé por les services technigues

DECISION 2022-192-067 : signée le l3/O4/2O22 avec A.M.E. Bureoutigue de 726,43€ HT soit 871.72 € TlrC
pour l'ochot de deux armoires à rideoux bosses pour le musée ;

DECISION 2022-192-068 : signée le L3/O4/?O22 ovec A.M.E. Bureoutigue de 811,69€ HT soit 974.03€ TTC pour
l'ochot de diverses fournitures de bureaux j

DECISION 2022-192-069 : signée le l4/O4/?O2? ovec CONCEPT SON de 1.348,67 HTsoit 1.618,40€ TTC pour
l'ochot d'un syslème dê sonorisotion pour extérieur moirie ;

DECISION 2022-192-070 i signée le l4/O4/2O22 avec SOLYPAC de 426,OÉ HT soit 511,20€ TTC pour l'ochot
de 20O dossiers bloncs DIA pour le service urbonisne ;

DECISION 2022-192-071 i signée le l4/O4/2O22 avec SOLYPAC de 426,0É HT soit 511,20€ TTC pour l'ochot
de 200 dossier oronge CU pour le service urbonisme ;

ÙECTSTON 2022-192-072: signée le l9/O4/2O22 ovec CYCLES MV de 3.404,83€ HT soit 4.085,80€ TTC pour
f'ochot d'un vélo avec ossistonce électrique ;

DECISION 2022-192-073 : signée le l9/O4/?O22 ovec SIGNAUX 6IROD de 867 ,6æ HT soit 1.041,18€ TTC
pour l'ochot de ponneaux de signolisotion plocés rue du Poniet oinsi que rue du Fossord;

Ù5CTS ON 2022-192-074 i signée le 19 /O4/2O?2 ovec ùEGLET AGNE de 395,00€ HT soit 474,00€ TTC pour la
mointencnce des bornes de recharge pout I'année 2022 :

DECISION 2022-192-075 : signée le 2O/O4/2O22 ovec A.M.E. Bureoutique de 1.650,00€ HT soit 1.980,00€ TTC
pour l'ochat de 500 romettes de popier blonc 80 grommes;

ÙECTSTON 2022-192-076 | signée le 2O/O4/2O22 ovec CARRfER de 3.685,48€ HT soit 4.422.58€ TTC pour lo
réporotion du lovoir de Ceyssiat ;

ùECTSION 2022-19?-077 i signée le 2O/O4/2O22 ovec MCMUSfC de 2.786,66 € HTsoit 3.343.99€ TTC pour
l'ochot d'un système de sonorisotion mise à disposition des ossociotions;
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DECISION 2022-192-078 '. signée le 2O/O4/?O22 ovec SPIE BATIGNOLES de 7950pÉ HT soit 9.540,00€
TTC pour lo réfection de lo voirie en enrobées projetes ;

DEcrsroN 2022-192-079
du serveur Dell de lo moire

signée le 22/04/2022 avec C.5.T. de 6.500,00€ HT soif 7.800.00€ TTC pour l'ochot

DECISION 2022-192-080 '. signée lz 21/O4/?O2? ovec DORREGO Foçodes de 1.662§æ HT soit 1.995,00€ TTC

pour des trovoux sur les deux foces de mur solle de l'Oignin;

DECISION 2022-192-081 : signée le 2l/O4/2O22 ovec DORREGO Foçodes de 14 .677 ,6æ HI soit 17 .613j?€
TTC pour des trovoux de crépis sur les foçodes de l'école;

DECISION 2022-192-082 '. signée le 26/O4/2022 ovec SONEPAR de 840.21€ HT soit 1.008,25€ TTC pour l'ochat

de fournifures pour le compteur du bungolow de chosse;

DECISION 2022-192-083 | signée le 26/04/?0?2 ovec SONEPAR de 688,36€ HTsoit 826,03€ TTC pour l'ochat

d'un coffret de bronchement provisoire pour le bungolow de chosse j

DECISION 2022-192-084 : signée le 20/O4/2O22 avec CALLA FRETA de ?.160,94€ HI soit 2.593,08€ TTC pour

I'eatretien des espoces verts moison des ?ragnères 2022 :

DECISION 2022-192-085 : signée le 27/O4/2O22 avec ADAPEf de 131,00€ HT soit 157 ,2É, TTC pour l'ochol de

10 cornets de 50 tickets pleins torifs oinsi gue de 10 cornets de 50 tickets torifs réduits;

DECISION 2022-192-086 ', signée le 29 /O4/2O2? avec DP ACOUTISQUE de 6.308,00€ HT soit 7.569,60€ TTC

pour l'isolotion ocoustigue de lo solle de closse de Mme 6ENfN (moternelle);

DECISION 2022-192-087 : signée le 29 /O4/2O?2 avec DP ACOUTTSQUE de 5.892,00€ HT soit 7.070.40€ T-rC

pour l'isolotion ocoustigue de lo solle de restourotion;

DECISION 2022-192-088 i signée le 29/O4/2O22 ovec LE CAVEAU BUGISTE de 750,00€ HTsoit 900,00€ TTC
pour des vins bloncs et rouges pour diverses îéceptions:

DECISION 2022-192-089 ', signée le 29/04/2022 ovec MATSON ANGELOT de 579 ,6É HT soit 695,52€ TTC
pour l'ochot des pétillonts du Bugey pour diverses réceptions;

DECISION 2022-192-090 | sig ée le 29/04/2022 ovec SNTP de 2.468,5É, HT soit 2.962,20€ TTC pour lo

reprise d'un bronchement eoux usagée 8 rue du Stode ;

DECISION 2022-192-091 : signée le 29/04/2022 ovec AGY SOFT de 1.548,Ot€, HT soil 1.857,60€ TTC pour lo

mise à disposition du progiciel de l'ochot public MorcoWeb en mode Soos hébergé par Agysoft pour 36 mois;

DECISION 2022-192-092 : signée le 29/O4/2OZZ ovec MR BRICOLA6E PORT de 230.00€ HT soit 276pÉ TrC
pour l'ochot de 40 socs de sel odoucisseur i

DECISION 2022-192-093 : signée le O2/O5/2O22 ovec MONTBARBON de 387.47€ HT soit 464.96€ TTC pour
l'ochot de jeu de société :

DECISION 2022-192-094 : signée le O3/O5/2O2? ovec Enseignes EB de 445,0É HT soit 543,00€ T-fC pour
l'hobilloge des vitres en odhesif dépoli selon moquettes - gloces ISARNODRUM;
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DECISION 2022-192-095 : signée le O3/O5/?O2? ovec Enseignes EB de 308,00€ HT soit 369,60€ TTC pour lo
customisotion d'un meuble pour l'exposition LE6O ;

DECISION 2022-192-096 : signée le 29/O4/2O22 ovec CB-rS de 7.500,00€ HT soit 7.500,00€ TTC pour le
controt de mointenonce de matériel informotique ;

DECISION 2022-192-097'. signée le 06/05/2022 ovec EUROWA de 9.750,6É. HTsoit 11.700,72€ TTC pour
des trovaux de bicouche ou homeou de Tgnat, et sur lo route de Cessiot à Bussy;

DECISION 2022-192-098 : signée le O9/O5/ZO?2 ovec HYPER BRUNO de 2O4,Oæ, HT soit 244,80€ TTC pour
l'ochat d'un support écrons double pour le bureau urbonisme;

DECISION 2022-192-099 : signée le O9/O5/2O22 ovec BRUNEAU de23l,7# HTsoit 278,10€ TTC pour l'ochot
d'un desiructeur de FELLOWES 79CT pour lo police municipole ;

DECISION 2022-192-100 '. signée le LO/O5/2O22 avec LES PORTES DE UHISTOIRE de 284,336€ HT soii
300,00€ TTC pour l'ochot d'une preslotion d'onimotion ou musée lors d'une visite scoloire;

DECISION 2022-192-101 : signée le lO/05/2022 avec C.5.L de 998.00€ HT soit 1.197,60€ TTC pour l'ochot d'une
imprimonte Loser multifonclion Brother pour le service étot civil :

ÙECISTON 20??-192-lOZ I sig ée le |O/O5/2O22 avec Les SERRES du BADERAND de 191.9É HT soit 211,09€
TTC pour le f leurissement de lo closse de Mme BILON Muriel ;

DECISION 2022-192-103 '. signée le 1O/O5/2O22 ovec Les SERRES du BADERAND de 96,OÉ HT soit 105,60€
TTC pour le f leurissement sur le thème cieque de lo closse de Mme COLLETAZ :

DECISION 2022-192-104 '. signée le IO/O5/2O22 ovec A.M.E. de 152,71€ HT soit 183,25€ TTC pour l'ochot De
diverses fournilures de bureou ;

DECISION 2022-192-105 i signée le ll/O5/2O22 ovec GONCET de 1.362,15€ H-l soit 1.624,58€ TTC pour le
remplocement du mitigeur thermostotique pour les vestioires du foot;

DECISION 2022-192-106 : signée le ll/05/2022 avec DEVELAY de 1.362,15€ HTsoit 1.634,58€ T-rC pour l'achot
de diverses fournitures pour des octivités ou musée;

DECISION 2022-192-107 : signée le 17 /O5/?O22 ovec FAMY TP de 2.950,00€ HT soit 3.540,00€ TTC pour le
remplocement d'un poteou incendie eoute de Bussy ;

DECISION 2022-192-108 : signée le 19 /O5/?O2? ovec BTLLET FOURNIER de 343,97€ HT soit 412,76€ TTC
pour l'ochot d'un niveou loser pour le service technigue ;

DECISION 2022-192-109 : signée le l9/O5/?O?? ovec CHEVILLARD AGRL de 6?.700,Oæ, HT soit 75.?40,OO €
TTC pour l'ochot d'un trocteur d'occosion VALTRA N93 Hitech ovec options pour le service technigue;

DECISION 2022-192-110 : signée le ?3/O5/2O?2 avec ESAT LES ATELIERS DE NIERME de 916,25€ HT soit
1.099,50€ TTC pour l'impression du bulletin municipol N'27 ;

DECISION 2022-192-111 '. signée le 23/05/2022 ovec Garage PECHOUX de 144,24€ HT soit 173,09€ TTC pour
lo réporotion des ploquettes de frein AV d'un véhicule;

DECISION 2022-192-112 : signée le 24/05/2022 ovec NATURA L15 de 857,76€ HT soit 1.029,31€ T-fC pour

l'ochot de deux polettes de fleurissements hout de gamme ;
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DECISIoN 2022-192-113 : signée le 31/05/?O22 pour l'ottribution des lots de l'ILoT RECORDON ;

DECISION 2022-192-114 . sig ée le 31/05/2022 ovec PERRfER Bernord de 5.375,Oæ HT soil 6.450,00 € TTC

pour le fouchoge élogoge de dillérentes roufes communoles ;

DECISION 2022-192-115 '. signée le 3L/O5/2O22 ovec PERRIER Bernord de 6.250,00€ HT soit 7.5OO,OO € TTC

pour le fouchoge élogage de différents chemins communoux ;

DECISION 2022-192-116 : signée le 3l/O5/7O22 ovec PERRIER Bernord de 1.000,00€ HT soit 1.200,00 € TTC

pour le broyoge d'herbes de différentes porcelles.

DELIBERATION 2022022 : 
^ 

ODIETCATION ET rI ISE A JOUR DU TABL€AU DES Ei PLOIS
PERAAAENTS AU T5 06 2022

Le Conseil Municipol décide à l'unonimité d'accepter lo proposition de Modome le Moire concerrpnt lo
modificotion du tobleou des emplois permonents communoux à compter du 15 juin 2022, de lo monière ci-
dessous :

TABLEAU DES EMPLOIS PERMANENTS
A TEMPS COMPLET

NOM BRE

EMPLOIS GRADES
CORRESPONDANTS

\r I oRlsf
P()t R\ t s
SI \(; I \IRl-

tt l_ \lRE

POt Rvt s
( o\TRrCT. POt Rl (

Fonctionnel Directeur Cénéral des Services
de commune de - de 3500
habitants

I I 0 0

Service
administratif

Attaché Tenitorial Principal I I 0 0

Attaché Territorial I 0 0 I

Rédacteur Territorial I 0 0 I

Adjoint Administratif Territorial
principal lË'classe

2
.,

0 0

Adjoint Administratif Tenitorial
principal 2è'" classe

3 I 0

Adjoint Administrati f Tenitorial I I 0 0

Service
technique

Technicien Territorial I 0 0 I

Agent de Maîtrise 2 0 0

Adjoint Technique Principal
I ère classe

I 0

Adjoint Technique Principal 2è"
classe

) 0

Adjoint Technique Territorial l 0

Service
social

ATSEM Principal lère classe l 0 0

ATSEM Principal 2"' classe 0
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Service
culturel

Attaché de conservation du
patrimoine

I 0 0

Adjoint du patrimoine principal
le" classe

I 0 0

Adjoint du patrimoine principal
2''ù classe

I 0 0

Adjoint du patrimoine I 0 0

Service de

Police
municipale

Chef de service I 0 0

TOTAL 33 20 0 li

DELIBERATTON 2O22O23: EÂ PLoIs SAISONNTERS eTË,2022

Le Conseil Municipol décide à l'unonimité de créer 20 etnplois pour occroissement soisonnier d'octivité, d'ogents
des services technigues, sur lo soison estavole de juin à ooût pour une durée de 2 semoines chocun, ofin
d'eilectuer divers trovaux d'entrelien des bâtiments et des espoces verts.

DELIBER^TION 2022024: 5ERVICE AAUSEE. CREATION D,UN E,IAPLOT SAI5ONNIER

Le Conseil Municipol décide à l'unonimité de créer un emploi de cotégorie C d'odjoint odministratif, pour
occroissement soisonnier d'activité, à compter du 1'" juillet ?O22 pour une durée moximole de 2 mois (uillet
et ooût ofin d'oider ou surcroit de trovoil lié à lo période estivole et petmettte oux ogents du rnusée d'être
pleinement disponibles pour lo promotion de l'exposition « lêgo » et des octivités d'onimotions soisonniàres du
musée.

DELIBERATION 2O22O25: REINTERNALISATION DES I^ISSIONS DE SERYICE PUBLIC COÂÂAAUNAL
: RESTAURATION SCOLAIRE ET ACTTVTTES PERT5COLÂIRES

Modome le Moire informe le Conseil Municipol gu'oprès les observations du contrôle de légolité ei les divers
échanges avec les services de l'Etot, il convient de revoir le dispositif de gestion des missions de service public
de restourotion scoloire et de périscoloire ou sein de lo commune.

En efîet, la procédure, octuellement en ploce gui consiste à confier à l'ossociotion LES GRILLONS lo gestion
de ces missions por convention avec versement d'une subvention onnuelle de 168.000 € s'est révélée non
conforme à lo réglementotion. notomment en l'obsence de mise en concurrence.

Modome le Moire roppelle par ailleurs lo réponse ministérielle N' 15224 publiée le 9 juillet 2019 foisont
référence à un arràt du7 octobrc 1986 du Conseild'Etot gui précise que « les communes ne peuvent confier à
des personnes privées que lo fourniture ou lo préporotion des repos à l'exclusion des missions qui relèvent du

service de l'enseignement public et notomment lo surveillonce des enfonts ».

Por conséguent, en motière de restourotion scoloire, lo surveillonce des enfonts incombe exclusivement à lo
collectivité orgonisotrice du service.

fl en est de mâme pour les octivités périscoloires prévues à l'article L5511-1 du code de l'éducotion.
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Dons ce contexte, Madome le Moire roppelle gue les missions de service public de restdurotion scoloire et des
octivités périscolaires doivent être géeées por lo commune soit en gestion directe soit ou travers d'un controt
externolisé sécurisé. lo Délegotion d,e Service Public (DSP).

Dons le codre de lo gestion directe, Modome le Moire précise au Conseil Municipol gu'il s'o9i1 de réinternoliser
les missions de gestion de lo restourotion scoloire et des octivités périscoloires (gesfion directe) et de
moinfenir une colloborotion ovec l'ossociotion LES GRILLONS por controctuolisotion pour les dciivités onnexes
d'onimotion et de gestion odministrotive, technique et logistigue.

Concernont lo DSP. il est p?écisé gu'il s'ogit d'un controt soumis ou respect des principes de la commonde
publigue ovec notomment une procédure tronsporente et égolitaire de mise en concurrence pour le choix du
délégotoire.

Le Conseil Municipol, oprès en ovoir déltbéré, décide :

r à l'unonimité de rejeter lo proposition de DSP.

. à lo majorité por 12 voix POUR et 6 ABSTENTIONS, (C. MAURON. F. DESMIDT, P. GOUTILOUX, C.

ZARA-MARMETH, M. FAVRE et L. DONIER), d'opter pour lo gestion directe des missions de restourotion
scoloire et d'octivites périscoloires et de mointenir une colloborotion ovec l'ossociotion LES GRILLONS
pour lo mise en cpuv?e des services onnexes.

DEIJBERATIoN 2022026: DEIIÂANDE DE SUBVENTToN PoUR LA RESTAURATToN DE Â oBrUERs A

VALEUR PÂTRI'IiIONIALE

Modome Le ÀÂoire informe le Conseil Municipol gu'il y o lieu de restourer les æuvres à valeur potrimoniole

suivontes:

- Les stotues de l'église représenlont l'Irnmoculée Conception, Lo Viergeà l'Enfont et le Socré Cæur,

Ces æuvres présentent en effet un étot de lorte dégradation qui met en péril leur conservotion.

fl seroit donc opportun de procéder à une restourotion de ce potrimoine hislorique communol ofin de le

conserver en étot.

Ces lrovoux de râovotion pourroient foire l'objet d'une subvention.

S'ogissont du mobilier de l'église essentiellement rénlisé en plô1re, lo commune o sollicité l'entreprise Sophie

de Lomor. spécialisée dans lo restourotion et lo consêrvotion des euvres d'ort. pour proposer un devis de
rénovotion.

Lo rénovotion des 3 stotues de l'église o é1é estinée à 2.660,00 € (WA non opplicoble) sur lo bose suivonte :
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OPERATIONS TARIF HT
en€

Tronsport oller - retour atelier - lieu de conservotion 75,OO

Dépoussiéroqe por micro-aspirotion 75,00
Réfection de la moin droite, doigts moin gouche et hanques de plâtre 300,00
Nettoyoge de lo polychromie 550,00
Réfection des ioints obimés 85
Pose de vernis de protection 50,00
TOTAL 1.050,0O

OPERATIONS TAÈIF HT
en€

Réfection de lo moin qouche et relouche colorée 190,00

Nettoyoqe totol de lo polychromie 540,00
Vernissoqe f inol de protection 50,00
TOTAL 780,0O

Statue de la Vierge à l'Enfont en plâtre polychrome

Stotue du Socré Coeur en plâtre monochrome

Transport oller-retour otelier - lieu de conservotion (pour 1,2 ou 3
stotues)

75,OO

Rédaction du ropport de restaurotion finol (pour 1,2 ou 3 stotues) 150,00

Le Conseil Municipol, après en avoir délibéré, décide à l'unonimité d'approuver le plon de finoncement proposé

pour lo restourotion des ceuvres à voleur potrimoniole suivonies :

- Trois statues de l'Eglise : stotue de l'fmmoculée Conception, statue de la Vierge à l'Enfont et slotue du

Socré Cæur.

Et de solliciler une subvention ou toux moximum ouprès de Tous orgonismes susceptibles de l'oider ou

financement dz ce projet ,
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OPERATTONS TAÈIF HT
en€

Dépoussiérage pûr micro-ospirotion 75,OO

Réfection des doiqts de lo moin droite et temise en leinie 190.00

Nettoyoqe opprofondi de lo peinture 290,OO

Remise en couleur de lo stotue 360,00
Pose de vernis de protection 50,00
TOTAL 965.OO



DELIBERATION 2022027: DEI ANDE DE SUBVENTION AUPRES DES ARCHMS DEPARTE^ ENTALES
DE L'AIN POUR LA SAUVEGARDE DEs ARCHMS COil l1 UNALES ET POUR LA NU,I EÈISATION DEs
REoISTRES D'ETAT-CIWL

Modome Le Moire expligue ou Conseil Municipol que suite ou dém énogement de lo moirie dons les locoux octuels
en 2018, les orchives communales sont stockée-s dons une solle dédiée. Il y o lieu d'étoblir un clossement
réglementaire por séries thémotigues el de procéder à une éliminotion réglementoire.

Pour cette opérotion le conseil municipol peut solliciter une demonde de subvention ou toux moximum de 45 %
de lo dépense hors toxes ouprès du conseil déportementol - service des orchives déportemenloles de l'Ain.

Modome le Moire présente Ie plon de f incncement :

DEVIS DU CENTRE DE GE5TTON DE L'AIN 9.875 €
comprenont le tri et le clossement des archives depuis 2018. lo reprise et lo refonte des

orchives modernes et contemporoines, le conditionnehent ei l'étiguetoge. lo mise à jour
et soisie du répertoire et de I'index

- DEW5 PREW5IONNEL
Pour lo numérisotion des registres d'étot-civil depuis 160O à 1980

7.000 HT

Le Conseil Municipcl oprès en avoir délibéré, décide à l'umnimilé de solliciter une subvention ou toux moximum

ouprès du conseil déportemenlol - service des orchives déportementoles de I'Ain, susceptible d'oider à lo

réolisotion de ce projet.

DEIIBERÂTION 2O22O28: REGLES DE PUBLICATIoN DEs ACTES POUR LEs CO,I^MUNES DE - DE
35«) HABITANTS

Modame le Moire indigue gue l'ordonnonce N'2021-1310 du 7 octobre ZOZL et le décret N' 2O2l-l3Ll du7
ocTobre 2O?l ont modifié les règles de publicotion des ocies des collectivités territorioles. Elle précise que
pour les communes de hoins de 3 500 hobitonts, les modolilés de cette publicité devront âtre choisies et
lixées por déh5érotion de l'ossemblée délibéronte '. offichage, publicotion sur popier ou sous forme
électronique.
A délout de délibérotion ovont le 1'" juillet 2022,les octes seront obligoloirement publiés sous formot
électronique.
A cet elfeI, les ossemblées locoles concernées sont invitées à se prononcer sur le choix retenu ovont le 1er
juillet 2022.

Après en ovoir délibéeé,le conseil municipol décide à l'unonimilé d'odopter lo modolilé de publicité sous forme
électronique, sur le site inlernel de lo commune et sur lo borne numérigue d'informotion située devont lo
moirie : il est plécisé que les registres seront tenus à disposition du public en cos de demonde de consultotion.

FONCTTONNEAAENT DEs COLLECTIVTTES - WE COA^A^UNALE

Modome le Moire informe le Conseil Municipol de lo décision de M. Luc ALLEGRETTI de démissionner de so
fonction de Conseiller Municipol pour des roisons fomilioles.
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PERSONNEL CO^4,1 UNAL

Modome le Moire informe le Conseil Municipal de lo situotion actuelle des ellectifs communoux :

Service odministrotif :

L'agenT chorgée de l'occueil esl en orrêt holodie.
Un amployé est recruté en controt à compter du 8 juin 2022 dons le codre d'un CDD jusqu'au 3O septembre
2022 pour renlorcee l'éguipe odministrotive.
L'ogent reülté en intérim vio ADECCO en remplocement de I'ogent chargé de l'occueil terminero so mission le

lA juin ?O??.

Une étudionte effeclue un stoge ou service comptobilité pour 2 mois (du 16 mai 2022 au 15 juillet 2022).

Service scoloire :

Une ATSEM est en arcAt molodie. son congé mote?nité débutera début juillet, les modolités de son

remplocement seront effectives à cornpter de fin ooût pour ossurer la rentrée scoloire.

Service du musée :

Lo responsoble du musée esT en arrêt molodie jusgu'ou 17 juin 2022.
Une étudionte en orchéologie accompli un stoge ou musée pour 15 jours.

Service technique :

Lo liche de poste pour le recrutement d'un chorgé d'opérotions de calégorie B a élé rédigée pour publication

sur lo ploteforme emploi territoriol.

GE5TION FORESTIERE

M. Roymond JOYARD présenle ou Conseil Municipol le progromme des divers trovoux de I'ONF pour l'onnée

2022.
- Prévision de plontotions entre le pont de ?érignal et le lieu-diÎ Chomp Bioloy

- Prévision de trovoux touristigues ', oménogement de sentiers de rondonnées ovec instollotion de mobilier
(poteoux...)

- Mointenonce : renvois d'eou

Modome christelle GALLETTI a inf ormé le Conseil Municipol de so mutotion. Aussi elle ne sero plus lo

référente ONF pour lo commune.

WE SCOLAIRE ET PERTtrOLAIRE

Ecole:

Mme Christionne MAURON présente le compte-rendu du conseil d'école du 29 mars 2022 :

- Effectifs octuels : 274 enfants réPortis sur 10 closses + une closse ULIS
- Prévisions ellectils 2022 : à ce jour, 268 élèves pour lo rentrée de septembre, ce chillre peul évoluer

selon les offeclotions des logemenls rue de l'Oi9nin.

- Bilon de l'octivité cirque : très positif, 12OO personnes ont pu ossister oux diflérentes représentotions
- Fète de l'école: le thème du cirque sero repris lors de cette onimotion du sou des écoles le 25 juin.

Les 6rillons :

- Un recrutement est en ottente pour cet été, et les comps sont complets - 26 enfants pour le Porc des

Oiseoux el 36 pour SerPonçon.

- Les ellectifs de lo confine sont de 140 enfants en moyenne (dont 30 de moternelle).
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Conseil Municipol Enfonts :

Suile à lo séonce du 1" juin 2O2? - 5 enfonts présents sur 9 -
- Semis à l'école :jochère plontée à l'école ovec les 6rillons et Fobien MINET des services lechniques,

arîosoge et entretien égolement - Mise en ploce d'un composteur à l'école.
- Ecole en vélo r mise en ploce d'un circuit, test à foire sur l semoine.
- Présentotion des jeux de société qui seront mis en prêt, un test esi prévu en moirie le 14/06/2022 à

l4h.
- Problème des mégots jetes devont l'école el déposes por le vent dons lo cour : voir si positionnemeni

à nouveou du cendrier gui ovoit été enlzvé.
- Bollons sur le toit '. à récupérer por les services technigues.

TNFORAA^TIONS DTVERSE5

Elevaoe de la Côte
Modome le Moire informe le Conseil Municipol que l'ossociotion Elevoge de la Côte a été labellisée par lo

I édération Fronçoise d'Eguitotion :

- Lobel d'octivifé Cheval Club de Fronce
- Lobel d'octivilé Poney Club de Fronce

F leurissemznl 2021

tl 
"d"^" 

l" ll"i." .lorme le Conseil Municipol gue lo commune a obtenu le 3è"' prix du fleurissement dons lo
cotégorie No 4 pour les communes de 1001 à 5000 hobitdnts.
Lo chorte « ZERO PESTICIDE " en ploce sur lo commune pose le problème des mouvoises herbes gui ne peuvent
être enlevéæ régulièrement et gui « s'infiltre » dons les routes, trottoirs, béton... Un désherbage sero foit
por les employés soisonniers comme choque onnée.

QUESTIONS DIVERSES

Modome Mothilde FAVRE s'interroge sur l'ovoncée du projet des corrières qui souhoitent s'ogrondir. Modome
le Moire répond gu'à ce jour, elle ne dispose d'oucune nouvelle informotion. Son collègue de la commune de
Bénrd-Géovreissiat est également concerné paî cetle extension. Au mâme titre qu'Izernore cette dernière
n'est propriéloire d'oucun terroin situé dans lo zone du projet.
Dons ce contexte, lo collectivité ne peut engoger d'action en son noh.

Modome Françoise DESMfDT onnonce gue lo clôture du prochoin bulletin municipol est reportée à début juillel,
une distribution sera effectuée por les conseillers municipoux.

MonsieurChristophe PERROUSSET foit port ou Conseil Municipol gue suite à un webinoire de I'AMF, lo région
olloue de nouvelles subventions ouxguelles lo commune d'Tzernore pourro être éligible. Le projet du centre
équestre el le projet d'oménogemenf d'espoce public Qeux de boules) peuvent êIre concernés.
Monsieur Jeon-Morie PONCET et Monsieur Christophe PERROUSSET ont ossisté à l'ossemblée générale du
Bosket Club Tzeenore gui termine son onnée ovec de beaux résullots sportifs. Le B.C.I. sollicite lo commune
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Pour l'oménogement d'un terroin extérietn à l'orrière du gymnose. fl est avoncé que les ellectifs ougmentent
régulièrement et gue le monque de ploce se foit ressentir. Lo mise en ploce de diiiérens niveoux de jeux en
loisirs jeunes et de jeux en 3/3 ont entrainé l'odhésion de nouveoux licenciés.

Forum des ossociotions: une réunion est progrommée ovec les ossociotions intéressées le 18 juin ?O22,le
forum ouroit lieu le 3 septembre 2022 à lo Vignette de 10h à 18h.

USI FOOT: regroupement ovec le club de Nurieux-Volognot, jeunes et odultes.
Nouveou nom du club : AS fNV - Associotion Sportive T.zernore - Nurieux-Volognot
L'ossociotion du Groupement des Jeunes du Hout Bugey (6JHB) o été dissoute.
L'ossociotion des vétérons est en oltente.

Modome Eddo 6RA55EI informe le Conseil Municipol gu'une compogne téléphoniqueo été orgonisée ouprès des
personnes ôgées ou vulnérobles inscrites à l'opérotion ofin de peendre des nouvelles et de communiguer sur les
précautions à prendre en cos de fortês chaleurs. Cette opétotion sera renouvelée.

Modome le Moire o clos cette séonce du Conseil Municipol à 21h30

Sylvie COMUZZI Poscole 60UILLOUX

Secrétoire de séonceMoire
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